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2023  DGRI  26  DAC - Coopéra t ion  entre  Paris  et  Los  Angeles  financée  dans  le  cadre
de  l’appel  à  projet  piloté  par  le  WCCF  «  Leaders hip  exchange  Program m e  »  et
accepta t ion  de  la  recet t e  de  15  850  £  (livres  sterling)

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION
EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  sa  politique  culturelle  et  de  son  action  interna t ionale ,  Paris  a
rejoint  en  2016  le  World  Cities  Culture  Forum  (WCCF),  initia tive  lancée  par  le
maire  de  Londres  en  2012  dans  le  contexte  de  l’Olympiade  culturelle,  afin
d’engage r ,  via  une  mise  en  réseau  des  municipalités  actives  dans  le  domaine  de  la
culture ,  une  réflexion  globale  sur  la  place  et  le  rôle  de  la  culture  dans  le
développe m e n t  urbain  et  durable  des  villes.  Le  WCCF  rassem ble  aujourd’hui  une
quaran ta ine  de  villes  membres  à  travers  le  monde  dont  Amsterda m,  Los  Angeles,
New  York,  Lisbonne,  Tokyo,  Séoul,  Varsovie,  Toronto,  etc.  

Dans  le  cadre  des  différen t es  actions  menées  par  le  réseau,  le  WCCF  a  créé,  avec
le  soutien  de  Bloomberg  Philanth ropies ,  le  Leadership  Exchange  Program m e ,  un
appel  à  projets  visant  à  favoriser  les  échange s  de  bonnes  pratiques  bilaté r aux  ou
multilaté r aux  entre  villes  membres  du  réseau  dans  le  but  de  faire  avance r  les
politiques  publiques  et  les  projets  culturels .

Suite  au  sommet  2019  du  WCCF  (Lisbonne) ,  Paris,  la  Ville  de  Los  Angeles  et  le
County  de  Los  Angeles  se  sont  associés  pour  dépose r  un  projet  de  par tena r i a t  dans
la  perspec t ive  des  Olympiades  Culturelles  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques
de  Paris  en  2024  et  de  ceux  de  Los  Angeles  en  2028.  

Ce  projet  vise  à  perme t t r e  aux  deux  villes,  liées  par  un  Mémoran d u m  d’Accord
signé  en  2017  d’échang e r  et  de  développe r  des  bonnes  pratiques  tant  en  matière
de  politiques  culturelles  que  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’Olympiade  Culturelle ,  sa
conception,  son  déploieme n t  et  son  héritage  auprès  des  publics,  notam m e n t  les
plus  éloignés .  

En  effet,  Paris  s’est  donné  pour  objectif  de  réaliser  une  Olympiade  Culturelle  la
plus  inclusive  et  accessible  possible  en  renforçan t  les  croiseme n t s  entre  le  champ
social,  l’éduca tion  et  le  handicap,  et  en  s’appuyan t ,  pour  ce  faire,  sur  son  réseau
d’équipem e n t s  de  proximité  et  de  par tena i r e s  associatifs.  



Cet  objectif  est  par tagé  par  Los  Angeles  et  plus  spécifiquem e n t  le  County  qui  a
voté  la  mise  en  place  d’un  «  Plan  Inclusion  et  Diversité  Culturelle  »  qui  doit
permet t r e  de  faire  évoluer  le  paysage  culturel  de  Los  Angeles  à  court  et  moyen
termes.  

Un  dossier  de  candida tu r e  sur  le  thème  «  Inclusion  et  diversit é  »,  associant  le
Conseil  Dépar t e m e n t a l  de  la  Seine- Saint- Denis  – avec  lequel  Paris  est  liée  par  un
accord  de  coopéra t ion  olympique  - Los  Angeles  City  et  Los  Angeles  County  a  été
déposé  en  février  2020.  Paris  et  Los  Angeles  ont  été  désignées  lauréa t e s  en
octobre  2020  avec  une  bourse  d’un  montan t  de  31,700  £  (livres  sterling),  étant
entendu  que  ce  budge t  sera  répar t i  à  par ts  égales  entre  les  deux  villes  à  l’initia tive
du  projet,  dont  la  somme  de  15  850  £  pour  la  Ville  de  Paris.  

La  coopéra t ion,  qui  devait  démar r e r  en  2021,  a  été  repor t ée  d’une  année  en
raison,  notam m e n t ,  de  la  pandé mie  de  la  Covid- 19  et  de  change m e n t s
organisa t ionnels ,  en  particulie r  à  Los  Angeles.  Elle  a  toutefois  donné  lieu  à  de
nombre us e s  réunions  à  distance  avant  d’être  officiellement  relancée  en  septem br e
2022  pour  un  démar r a g e  opéra t ionnel  au  premie r  trimes t r e  2023.  

Cette  coopéra t ion  présen te  les  objectifs  généra ux  suivants  : 
- Échange r  des  bonnes  pratiques  entre  les  deux  villes  en  matière  de  politiques

culturelles  et  plus  par ticulière m e n t  sur  les  ques tions  d’égalité,  de  diversi t é
et  d’inclusion  ;  

- Développe r  ensemble  des  strat égie s  pour  un  héritage  durable  de  l’Olympiade
culturelle  et  des  Jeux  afin  que  tous  puissen t  bénéficier  équitable m e n t  de
l’investisse m e n t  dont  va  bénéficier  ce  rendez- vous  interna t ional  ; 

- Renforcer  l’implication  des  acteurs  culturels  locaux,  des  différen ts  publics  -
et  notam m e n t  des  plus  éloignés  - à  travers  l’échanges  de  bonnes  pratiques
dans  le  cadre  et  la  perspec t ive  des  Olympiades  culturelles  ; 

- Développe r  des  modèles  de  gouverna n c e ,  de  coopéra t ion  et  de  collabora t ion
entre  les  différen ts  acteurs  locaux  (la  ville,  le  comté/la  région,  les  entités
olympiques ,  les  par tena i r e s  culturels  et  communa u t a i r e s )  en  s’appuyan t  sur
les  exper t ise s  de  nos  collectivités.

- Nourri r  et  développe r  la  relation  diplomatique  entre  Paris  et  Los  Angeles  -
ville  hôte  des  JOP  en  2028  -  en  particulie r  en  identifiant  les  axes  de
coopéra t ion  culturelle  pouvant  faire  le  pont  entre  les  deux  olympiades .  

Les  atten te s  de  la  Ville  de  Paris,  dans  le  cadre  de  ce  projet  sont  plus
spécifiquem e n t  les  suivantes  : 

- Valoriser  l’exper t ise  de  Paris  sur  ces  sujets  en  met tan t  en  exergue  un  certain
nombre  de  disposi tifs  existan t s  et  d’actions  développé es  spécifiquem e n t  dans
le  cadre  de  l’Olympiade  Culturelle  (Résidences  en  collège  «  Art  et  Sport  »,  le
Festival  Formes  Olympiques ,  les  stages  «  Paris,  Sport,  Vacances  +  Culture  »,
etc.  »,

- Rencont r e r  les  acteurs  institu tionnels  et  culturels  à  Los  Angeles  et  identifier
des  par tena i re s  poten tiels  pour  la  Ville  ou  les  établissem e n t s  parisiens  ;



- Engage r  une  collabora t ion  autour  des  cultures  urbaines  (en  particulier  le
breaking,  qui  sera  pour  la  première  fois  une  discipline  olympique  à  Paris  en
2024)  ;

- Explore r  la  possibilité  d’une  résidenc e  à  Paris  pour  un  artiste  arts  visuels  de
Los  Angeles  en  2024  ; 

- Étudier  la  possibilité  d’une  collabora t ion  dans  le  cadre  de  Nuit  Blanche  2023
ou  2024.

Pour  ce  faire,  la  coopéra t ion  avec  Los  Angeles  s’articuler a  autour  de  trois  temps
forts  :
1)  La  visite  d’une  déléga tion  parisienne  à  Los  Angeles  en  mars  2023  réponda n t  aux
objectifs  pré- cités  ;
2)  La  visite  d’une  déléga tion  de  Los  Angeles  à  Paris  en  juin  2023  qui  interviend ra
juste  après  le  lancem en t  du  festival  «  Formes  Olympiques  »  et  sera  l’occasion  de
leur  présen t e r  les  disposi tifs  et,  pour  eux,  d’en  mesure r  concrè t e m e n t  les  effets  ;
3)  Une  rencont r e  numérique  entre  villes  olympiques  membres  du  WCCF  - a  priori
Londres ,  Los  Angeles,  Paris,  Rio  de  Janeiro,  Sydney  et  Tokyo  -  sur  le  thème  de
l’Olympiade  culturelle,  afin  d’échang e r  sur  leurs  expérience s ,  difficultés
rencont r é e s  et  succès .  Cette  rencon t r e  sera  à  l’intent ion  des  villes  membre s  du
WCCF  et  de  leurs  par ten ai re s .  

Le  projet  prévoit  égalem en t  une  resti tu tion  publique  à  l’occasion  du  sommet  2023
du  WCCF  qui  se  tiendra  au  mois  d’octobre  à  Sao  Paulo,  Brésil.  

Cette  coopéra t ion  mobilisera ,  outre  la  Déléga tion  Générale  aux  Relations
Interna t ionales ,  la  Direction  des  Affaires  Culturelles  et  la  Délégation  Générale  aux
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  la  Ville  de  Paris,  le  Conseil  Dépar t e m e n t a l
de  la  Seine- Saint- Denis.  Un  établisse me n t  culturel  parisien  sera  égaleme n t  associé
au  projet  comme  partenai r e  professionnel  dans  la  perspec t ive  de  développe m e n t
d’un  projet  artistique  croisé  entre  les  deux  villes  dans  le  domaine  des  culture s
urbaines ,  faisant  ainsi  le  pont  entre  leurs  rendez- vous  olympiques  de  2024  et  de
2028  et  valorisan t  l’amitié  entre  les  deux  villes.

Dans  cette  optique,  La  Place,  établissem e n t  Hip  Hop  de  la  Ville  de  Paris,  au  sein
duquel  siège  le  Conseil  Dépar t e m e n t a l  de  la  Seine–Saint- Denis,  accompag n e r a  la
déléga tion  parisienne  à  Los  Angeles  afin  d’identifier  des  par tenai r e s  sur  place  à
même  de  co-porte r  ce  projet.

Pour  la  mise  en  œuvre  de  cet  échange,  chaque  ville  dispose r a  d’une  subven tion
correspond a n t  à  la  moitié  du  montan t  total  de  la  bourse  du  WCCF.  Chacune
recevra  un  premier  versem e n t  correspond a n t  à  90%  de  son  budge t ,  les  10%
restan t s  seront  versés  à  l’issue  du  projet.  

La  présen te  délibér a t ion  a  ainsi  pour  objet  d’acte r  le  lanceme n t  de  la  coopéra t ion
et  d’approuve r  le  premier  verseme n t  de  la  subven tion  du  WCCF.  

Compte  tenu  de  l’intérê t  que  présen t e  ce  projet  d’un  point  de  vue  culturel  et
diplomatique,  pour  les  par ties  concern é e s ,  je  vous  remercie  : 

- d’approuver  le  versem e n t  de   la  subven tion  allouée  à  la  Ville  de  Paris  d’un
montan t  de  15  850  £  ,



- d’approuver  le  principe  et  les  modalités  de  la  convention  ci-jointe,  
- de  m’autorise r  à  la  signer .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DGRI  26  DAC  –  Coopéra t ion  entre  Paris  et  Los  Angeles  financée  dans  le
cadre  de  l’appel  à  projet  piloté  par  le  WCCF  «  Leaders hip  exchange  Progra m m e  »
et  accep ta t ion  de  la  recet te  de  15  850  £  (livres  sterling)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.1115-
1,  L 2511- 1  et  suivants  ; L.2511- 12,  L.2121- 29  et  L2122- 22  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accep te r  la  subven tion  du  World  Cities
Culture  Forum  (WCCF)  pour  le  projet  de  coopéra t ion  susvisé  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Arnaud  NGATCHA  et  Pierre  Rabadan  au
nom  de  la  7 e  commission  ainsi  que  Carine  Rolland  pour  la  2 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  accep te  la  subven tion  de  15  850  £  (livres  sterling)
octroyée  par  le  World  Cities  Culture  Forum  (WCCF)  pour  un  projet  de  coopéra t ion
entre  Paris,  la  Seine  Saint- Denis,  la  Ville  de  Los  Angeles  et  le  County  de  Los
Angeles  dans  le  cadre  du  «  Leaders hip  exchange  Progra m m e  »  dont  la  réalisa tion
aura  lieu  au  premier  semes t r e  2023.

Article  2  : La  recet t e  de  15  850  £  sera  enregis t r ée  sur  le  budge t  général  de  la  ville
de  Paris  au  titre  des  Relations  Interna t ionales ,  exercice  2023  et  versée  en  une  fois.
La  conversion  en  euros  de  la  somme  pré- citée  se  fera  selon  la  parité  livres
sterling/eu ros  en  vigueur  au  moment  du  verseme n t .

Article  3  :  Ce  projet  de  coopéra t ion,  outre  la  subvention  WCCF  allouée  à  Paris  et
Los  Angeles  dans  le  cadre  de  ce  progra m m e  d’échang e ,  s’appuie r a  sur  des
contributions  financièr e s  et  en  natu re  de  l’ensemble  des  partenai r e s  détaillées
dans  la  convention  ci- jointe.   

Article  4  :  Est  approuvé  le  principe  de  la  signatu r e  d’une  convention  entre  la  Ville
de  Paris  et  le  World  Cities  Culture  Forum  (WCCF).

Article  5  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ladite  convention.


